
 

 

 

- Le présent document défini les dispositions applicables aux collectionneurs qui participent au 

rallye « Les Anglaises Invitent » le dimanche 4 juin 2023. 

- Le rendez vous des véhicules se fera aux Caves Bouvet Ladubay à Saint Hilaire Saint Florent à 

partir de 8h30 pour la remise des dossiers après contrôle des documents. 

- Le départ du rallye est prévu à partir de 9h jusqu’à 10h 

- Arrivée à l’hippodrome de Verrie , le stationnement se fera dans l’enceinte sur un parking 

réservé. 

Il vous est précisé que. 

1: Votre responsabilité est engagée en cas de dommages matériels et corporels occasionnés aux 

véhicules , aux conducteurs, aux passagers et aux tiers.  Les participants doivent donc  être 

obligatoirement être assurés pour eux-mêmes, le ou leurs passagers ,  leur véhicule. L’assurance 

du véhicule utilisé dans le cadre du rassemblement  « Les Anglaises Invitent »  sera à présenter 

lors de la remise du road book et de la feuille de route. 

2 :Il ne s’agit en aucun cas d’une épreuve  de compétition ou d’une épreuve chronométrée avec 

classement, elle se déroule sur route ouverte. 

Vous devez donc vous conformer aux règles de circulation ainsi qu’aux prescriptions  du code de 

la route, notament dans les intersections, et en terme de la vitesse autorisée ; 

3 : sont admis les véhicules en règle par rapport à la législation en vigueur. 

4 : Tout participant devra être en possession d’un permis de conduire valide sur le territoire 

français. 

5 : Tout participant, par la signature de son bulletin d’inscription, s’engage à avoir pris 

connaissance du présent règlement et à le respecter. 

6 : Pour tout changement de véhicule,  il sera nécessaire d’informer l’organisation, et le nouveau 

véhicule devra correspondre aux critères spécifiés pour ce rallye, le dossier ne sera pas remis en 

cas d’anomalies par rapport au règlement. 

                                   

  

 


